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ESt
Ensemble!
crand Paris

DECISION  D2023j.^

QBJE1. ; Sollidtarion d'uiïe subvention au dtre du foads vert —Réaovation énergédquedes bâtiments

pubUcs locaux pour le proJet de rénovationdu stade nautique Maurice Thorez àMontreuil.

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisatioa territoriale de k République ;

Vu leCode génératdescollectlvités territoriales, et notanunent ses articles L5219-2etL5219-5 détecmlnant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exerdce des compétences

précédemmenttransférées aux établissements publlcs de coopérarion intercommuaale à fîscalité propre
existants au 31 décembre 2015 ;

Vuledécietn 2015-1661 du 11 décembre2015 relarif àla métropoledu GrandParis et Ëxantlepérimètre
de 1 établissemeatpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'auêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 Ëxaatlcs statuts de l'Etablissemcnt public territorial Est Ensemble

Vu k délibéradonn 2021-09-28-3 modiûéeen date du 28 septembre 2021 portant délégationde compétence
au Présidentpour preadre des décisionsdans des domaines luTUtativement enumérésparmi lesquels solliciter
toutes subventions, que ce soit en investissement au dtre des opérationsd'invesûssementet de constructions
territonales ou ea fonctioanement pour les actions terdtoriales, et conclure les coavenrioas de financement
afférentes ;

Vu l'arrêtédu présidentn 2021_27 ea date du 20 janvier 2021 portant délégadonpeimanente de slgnature
àMadame SéverineROMME, Diiectrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes a.dministratifs
et documeats relevant des compétences déléguéespar le conseil de teratoire au Président ; parmi lesquels
solliciter toutes subventions, que ce soit en investissement au dtre des opéradons d'investissement et de
constructions territoriales ou en foncdonnement pour les actions tetritoriales, et concÏure les conventions
de ûnancementafférentes ;

Vu les compétences exercées de plein droit par Est Ensemble parmi lesquelles k compéteaceen matière de
constnicdon, aménagement, eatredea et fonctionnetnent d équipements culturels, socioculhirels,
socioéducadfs et spordfs d'intérêtterritodal ;

Vu la délibérationn 2011-12-13-27 du ConseU communautaiie du 13 décembre 2011 qui dans son ardcle
1e1 déclare d intétêtcommunautaire les équiperaents sportifs existants et en cours parmi lesquels Ëguientle
stade nautique Maurice Thorez ;

Considérant la possibUité pour l'EPT Est Ensemble de solliciter une subvendon au titre du Fonds vert

pour la rénovationénergétiquedes bâtimeats publics locaux
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DECIDE

Ârticleler : de soUidter une subvention au titre dii fonds verts au dtre de la réalisation des travaux d'un

montantdel6820000£HTetpouruncsubTenrionsolUcitéeàhauteutde3000000€HT(soit17,83%

de k phase étiides)

Article 2 : de slgner la convendon afférenteàl'attribudon de cette subvendon.

Article 3^: d'imputer k recette au budget de l'année correspondant sur la foncdon 323, chapitre 13, nature
1321

Article 4 : Ampliation de la présentedécision sera adresséeà;
- Monsieur le Préfetde k Seinc-Saint-Denis ;
- Monsieur le Trésorier ;

Fait àRomainville, le 20 février 2023

Signéélectronii
Date de signatur
Qualité : Directri;

iar : Severine ROMME
i/02/2023
itiéraledes Sen/ices

Le Pfésidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractèce exécutoire de la présenEe décisionet informe que celle-ci peut
fâire l'objet d'un recours pour excèsde pouvoir devanc le tribunal administradf de 93100- Monrreuil dans le dclai de
deux mois àcompter de la norificadon ou de la pubUcation de l'acte.
RD Préfccturc :
Publication :


